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Dossier de Mariage  
L’histoire du mariage en France …
	Jusqu’à la Révolution, il n'existait que la célébration religieuse et il n'y avait que les registres paroissiaux. La loi du 20 septembre 1792 à institué le mariage civil en France, enregistré en mairie, qui devient le seul valable aux yeux de la loi. En 1804, le Code napoléonien définit l'ensemble des règles relatives au mariage (conditions, empêchements, formalités, oppositions, nullité, obligations, dissolution)  

Ce n'est qu'au XXème siècle qu'a disparu le texte selon lequel « le mari doit protection à sa femme et la femme obéissance à son mari ». Les réformes depuis 1970 ont abouti à une reconnaissance de l’égalité entre époux dans leurs rapports respectifs, à l’égard des tiers et vis à vis de leurs enfants. La « puissance paternelle » a été remplacée par l'« autorité parentale » Ce sont les principales nouveautés dans l'histoire du mariage civil.
Le mariage civil n'est pas une simple formalité administrative, c'est un engagement qui confère des devoirs et des droits. Quand on se marie religieusement, on risque de sous-estimer le mariage à la mairie, et de le vivre seulement comme une obligation administrative. Cependant, la proclamation officielle des droits et des devoirs des époux (fidélité, secours mutuel, assistance, communauté de vie, participation aux charges du ménage, solidarité dans les dettes, respect, exercice de l’autorité parentale) est fondamentale et doit retenir notre attention.  


Présence obligatoire des deux futurs époux lors du dépôt du dossier.

Attention : la date de mariage ne pourra être confirmée que lorsque le dossier sera complet. Votre dossier est à déposer à l’Hôtel de ville, service Etat-civil, du lundi au vendredi de 8h 30 à 17 h, au minimum 1 mois avant la date prévue pour la cérémonie. Qui sera célébrée au Grand Salon de l’Hôtel de Ville. Le jour et l’heure de la cérémonie sont fixées par les parties dans la mesure des possibilités (article 395 IGREC)
1.  Attestation sur l’honneur de domicile 
Pièce 1 à compléter + justificatifs de domicile (Présenter les originaux)
Chacun des futurs époux doit fournir au moins 2 justificatifs de domicile à son nom propre parmi la liste suivante : 


Justificatifs datant de mois de trois mois :


- Contrat de location accompagné d’une quittance de loyer datant de moins de 3 mois 


- Acte de propriété (datant de moins d ‘un an),


- Relevé de charges de copropriété,


- Dernière facture de consommation d’électricité,

- Dernière facture de téléphone fixe,


- Attestation d’assurance habitation,


- Taxe foncière, taxe d’habitation, avis d’imposition sur le revenu si la date d’émission est     
   inférieure à 3mois.
Pour toute question, le bureau des mariages se tient à votre disposition au 03.29.52.66.66 poste 6614

Dans le cas où vous ne disposez pas de 2 justificatifs ci-dessus énoncés, vous pouvez fournir, en plus un document de la liste ci-dessous :

- un extrait d’opérations bancaires


- un bulletin de salaire.

Cas des personnes hébergées :


- Attestation de l’hébergeant + copie de la pièce d’identité de l’hébergeant,

- 2 justificatifs de domicile de l’hébergeant (voir la liste ci-dessus),


- Justificatifs personnels de l’hébergé(e) - (2 parmi la liste ci-dessus). 
2. Copie intégrale de l’acte de naissance à demander dans la commune du lieu de naissance et délivrée depuis moins de trois mois à la date du mariage. Créer un lien avec @dèle 


- Pour les Français nés dans les DOM/TOM : copie intégrale d’acte de naissance délivrée depuis moins de 6 mois à la date du mariage.   Créer un lien avec @dèle

- Pour les personnes de nationalité étrangère : les actes en langue étrangère doivent être accompagnés de leur traduction par un traducteur expert.


- Pour les français nés à l’étranger ou naturalisés : s’adresser au Ministère des Affaires Etrangères, service central de l’Etat Civil – 44941 Nantes Cedex 9 Tél. : 02 51 77 20 20 Internet : www.diplomatie.gouv.fr/français/etatcivil/demande.html

- Pour les apatrides et les réfugiés politiques : s’adresser  à L’Office français des apatrides et réfugiés    201 rue Carnot, 94136 Fontenay-sous-Bois Tél. : 01 58 68 10 10

3. Pour les personnes de nationalité étrangère  :

- Certificat de coutume,


- Certificat de célibat délivré depuis moins de 3 mois à la date du mariage

(Ces deux documents sont obtenus auprès de l’Ambassade)

4. Pièces d‘identité : 


- Carte nationale d’Identité, 


- Passeport, 


- Titre de séjour (accompagné du passeport) ou,

- Toute pièce délivrée par une autorité publique avec photo.
5. Pour les veufs et veuves :


- Copie intégrale de l’acte de décès du conjoint.

6. S’il y a contrat de contrat de mariage :


- Certificat du notaire.

7.  Liste des témoins : (pièce2 à compléter)


- 2 témoins majeurs pour la cérémonie, (4 au maximum) maitrisant la langue française. Fournir pour chacun la copie d’une pièce d’identité.

8. Feuille de renseignements :
(pièces 3 et 4   à compléter) 

Cas particuliers :


- Pour les militaires servant à l’étranger, une autorisation préalable du Ministère de la Défense est nécessaire pour contracter le mariage (autorisation nécessaire uniquement pendant les cinq premières années du service actif),


- Si vous avez un ou des enfants en commun, il vous est demandé de joindre à voter dossier votre ancien livret de famille pour sa mise à jour.

9. Autorisation de publication dans la presse : (pièce 5)
Au vu du dossier, l’Officier d’Etat-Civil se réserve la possibilité de demander des pièces complémentaires et demander une audition des futurs époux. . Le jour et l’heure de la cérémonie sont fixées par les parties dans la mesure des possibilités (article 395 IGREC) 

Pièce 1

ATTESTATION SUR L’HONNEUR

A remplir par chacun des futurs époux
	Je soussigné(e) : .............................................................................................................................................................. 

né (e) le : ............................................. à ..............................................................................................

Atteste sur l’honneur :

· être célibataire 

· ne pas être remarié
· être domicilié(e) :


     ………………………………………………………………………………………………………………………………………..……………           
    ………………………………………………………………………………………………………………………………………..……………

    depuis le : ...........................................................

· avoir ma résidence sans interruption : .……………………..……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

      depuis  le: ........................................................... jusqu’au ……………………………………………………………

A ............................................... le ............................................ 









Signature,

En application de l’article 441-7 du Code Pénal, sera puni d’un an

 d’emprisonnement et de 15 244 euros d’amende le fait :

1° D’établir une attestation ou un certificat faisant état de faits

 matériellement inexacts,

2°De falsifier une attestation ou un certificat originairement sincère,

3° De faire usage d’une attestation ou d’un certificat inexact ou falsifié.

Les peines sont portées à trois ans d’emprisonnement et de 45 000€

 d’amende lorsque l’infraction est commise en vue de porter préjudice

 au Trésor Public ou au patrimoine d’autrui.




Pièce 2
TEMOINS

Cette feuille doit être remplie très lisiblement par chacun des témoins afin d’éviter des erreurs dans la rédaction de l’acte.

	
	OBLIGATOIRES
	 
	
	

	
	
	1. NOM de naissance : 
	
	

	
	
	Nom d'usage : 
	
	

	
	
	Prénom :
	
	

	
	
	Profession :
	
	

	
	
	Domicile (adresse complète en lettres capitales) : 
	
	

	
	
	
	

	
	
	2. NOM de naissance : 
	
	

	
	
	Nom d'usage : 
	
	

	
	
	Prénom :
	
	

	
	
	Profession :
	
	

	
	
	Domicile (adresse complète en lettres capitales) : 
	
	

	
	
	 
	
	

	
	
	 
	
	

	

	
	FACULTATIFS
	 
	
	

	
	
	3. NOM de naissance : 
	
	

	
	
	Nom d'usage : 
	
	

	
	
	Prénom :
	
	

	
	
	Profession :
	
	

	
	
	Domicile (adresse complète en lettres capitales) : 
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	4. NOM de naissance : 
	
	

	
	
	Nom d'usage : 
	
	

	
	
	Prénom :
	
	

	
	
	Profession :
	
	

	
	
	Domicile (adresse complète en lettres capitales) : 
	
	

	
	
	 
	
	

	
	
	 
	 
	 
	 
	
	


Nota : Les témoins devront âgés de 18 ans révolus au moins. Un mari et sa femme peuvent être té moins ensemble. Le père et la mère de l’un des futurs époux peuvent être témoins du mariage, si en raison de l’âge de leur enfant, ils n’ont plus à donner leur consentement. Un mineur peut être témoin s’il est émancipé soit par le mariage soit par décision du juge d’instance. TRES IMPORTANT : Il n’y a aucune obligations, tout au contraire, d’un 3éme et 4éme témoins, mais si cette ^partie est remplie, ceux-ci doivent impérativement être présents le jour du mariage.

 Pièce n° 3
Renseignements relatifs au futur époux

	Nom (en lettres capitales) : 
_______________________________________________________ 
Prénoms (tous les prénoms) :    _____________________________________________________

Date de naissance : _________________________ Lieu : _______________________________
Nationalité (au moment du mariage) : _______________________________________________

Profession de l’époux : ___________________________________________________________    

Situation matrimoniale : 

· Célibataire       o Veuf       o Divorcé     depuis le __________________________________
Domicilié à (adresse complète) : ___________________________________________________
Résident (depuis au moins un mois) à : ______________________________________________
Numéro de téléphone fixe : _______________________ portable : _______________________
Fils de (avec tous les prénoms) : ___________________________________________________

    Domicilié à : _________________________________________________________________
    Retraité     
o OUI           o NON
    Si actif :    profession : ________________________ou  
décédé o            
Et de (avec tous les prénoms et le nom de naissance) :__________________________________

           _________________________________________________________________________
           Domiciliée à : ______________________________________________________________

          Retraitée     
o OUI           o NON
         Si actif :    profession : ______________________ou décédée o         




Pièce n° 4
	Nom (en lettres capitales) : 
_______________________________________________________ 

Prénoms (tous les prénoms) :    _____________________________________________________

Date de naissance : _________________________ Lieu :  _______________________________

Nationalité (au moment du mariage) : _______________________________________________

Profession de l’épouse : ___________________________________________________________    

Situation matrimoniale : 

· Célibataire       o Veuf       o Divorcé     depuis le __________________________________
Domiciliée à (adresse complète) : ___________________________________________________
Résidente (depuis au moins un mois) à : ______________________________________________
Numéro de téléphone fixe : _______________________ portable : _______________________
Fille de (avec tous les prénoms) : ___________________________________________________

    Domicilié à : _________________________________________________________________
    Retraité     
o OUI           o NON
    Si actif :    profession : ________________________ou  
décédé o            
Et de (avec tous les prénoms et le nom de naissance) :__________________________________

           _________________________________________________________________________
           Domiciliée à : ______________________________________________________________

          Retraitée     
o OUI           o NON

         Si actif :    profession : ________________________ou décédée o            



Renseignements relatifs à la future épouse

Pièce n° 5 
Autorisation de publication de presse ¹
Nous, soussignés (noms / prénoms) :

_________________________________________________________________

_________________________________________________________________________________
_________________________________________________________________________________
Déclarons nous marier à Saint-Dié-des- Vosges le : 

_________________________________________________________________________________

Et, autorisons, par la présente, la Ville de Saint-Dié-des-Vosges à transmettre, aux fins de publication dans la presse locale, nos noms et prénoms.

Date :









Signature des futurs époux,
¹La présente autorisation est établie conformément aux dispositions de la loi du 6 janvier 1978. Les intéressés peuvent donc exercer le droit de consultation et de rectification des informations nominatives détenues par la Ville de Saint-Dié-des-Vosges.



